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Seul un certificateur agréé par la Région peut délivrer des certificats de performance énergétique (P.E.B).

Il visite le bâtiment, relève ses caractéristiques énergétiques (matériaux utilisés, isolation, etc.) et les introduit dans un
logiciel de calcul fourni par la Région. L’utilisation de ce logiciel est obligatoire.

Suite à cela, le certificateur indique la cote énergétique de votre bien et inscrit des recommandations concernant
l’amélioration de cette performance énrgétique. Le certificat est transmis au propriétaire.

Celui-ci est valable 10 ans.

Les listes de certificateurs pour la Région wallonne sont disponibles sur internet, cliquez ici.

Cette fiche a été mise à jour il y a plus d'un an.

Pour plus d’informations vous pouvez consulter :

Décret du 28 novembre 2013 relatif à la performance énergétique des bâtiments

Arrêté du Gouvernement wallon du 15 mai 2014 portant exécution du décret du 28 novembre 2013 relatif à la
performance énergétique des bâtiments

Les références légales

Brochure: Achat-location: les bâtiments affichent leur consommation d'énergie - décembre 2016- éditée par le SPW
Energie

Brochure : Le bail d'habitation en Wallonie - éditée par le SPW -édition juin 2023

Les documents types

https://www.droitsquotidiens.be/fr/droits-quotidiens-clarifie-le-droit
http://energie.wallonie.be/nl/liste-des-certificateurs-peb-agrees.html?IDC=7233
https://wallex.wallonie.be/eli/loi-decret/2013/11/28/2013207272/2021/02/13
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/change_lg.pl?language=fr&la=F&cn=2014051566&table_name=loi
https://www.droitsquotidiens.be/system/files/documents/202205-log-broch-peb_consommation_rw.pdf
https://www.droitsquotidiens.be/system/files/documents/le-bail-d-habitation-06-2023.pdf
https://creativecommons.org/licenses/by-nc-nd/4.0/deed.fr
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